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Débours € Honoraires € TOTAL €
 MARQUES

I- Marques françaises
1- Dépôt *
1-1 Pour une marque (jusqu'à 3 classes) 225 315 540
1-3 Par classe supplémentaire (au delà de 3) 40 55 95
2- Renouvellement
2-1 Pour une marque (jusqu'à 3 classes) 240 310 550
2-3 Par classe supplémentaire (au delà de 3) 40 50 90

II- Marques communautaires
1- Dépôt 
1-1 Pour une marque (jusqu'à 3 classes) 750 770 1520
1-2 Par classe supplémentaire (au-delà de 3) 150 140 290
1-4 Enregistrement (jusqu'à 3 classes) 850 220 1070
1-5 Par classe supplémentaire (au-delà de 3) 150 140 290
2- Renouvellement
2-1 Pour une marque (jusqu'à 3 classes) 1350 400 1750
2-2 Par classe supplémentaire (au-delà de 3) 400 130 530

DESSINS ET MODELES

I- Dessins et modèles français
1- Dépôt d'un ou plusieurs modèles (pour 5 ans)
1-1 Dépôt avec reproductions en noir et blanc

1-1-1 Pour la première reproduction 60 240 300
1-1-2 Pour chaque représentation suivante, dans le même dépôt 22 38 60

1-2 Dépôt avec reproductions en couleur
1-2-1 Pour la première reproduction 83 237 320

1-2-2 Pour chaque représentation suivante, dans le même dépôt 45 45 90
2 - Renouvellement (pour 5 ans, jusqu'à un maximum de 25 ans) 50 150 200

II- Dessins et modèles communautaires
1- Dépôt
1-1 Pour le premier modèle 230 310 540
1-2 Par modèle du 2ème au 10ème 115 145 260
1-3 Par modèle à partir du 11ème 50 80 130
2- Publication
2-1 Pour le premier modèle 120 85 205
2-2 Par modèle du 2ème au 10ème 60 35 95
2-3 Par modèle à partir du 11ème 30 35 65
3- Renouvellement
3-1 Pour la 1ère période de renouvellement 90 150 240
3-2 Pour la 2ème période de renouvellement 120 150 270
3-3 Pour la 3ème période de renouvellement 150 150 270
3-4 Pour la 4ème période de renouvellement 180 150 270

MARQUES, DESSINS ET MODELES
TARIFS  IXAS CONSEIL (extrait)

(*) Ce coût comprend nos conseils, la rédaction du libellé des produits et services, la préparation, le dépôt de la demande
d’enregistrement, l’envoi des certificats de publication et d’enregistrement mais ne couvre pas les incidents de procédures comme
les notifications d’irrégularité, les oppositions ou les actions en justice.
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